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Monsieur le Président du Conseil général,
Mesdames, Messieurs les Conseillers généraux,

Au moment de vous présenter les comptes 2024, force est de constater que si les 
intempéries de juillet 2024 ont drastiquement changé la vie des habitants du Haut val 
de Bagnes, celles-ci n’ont pas surchargé les comptes de l’exercice sous revue et ce 
pour de multiples raisons telles que :

•• Le plan d’urgence pour la commune de Val de Bagnes ne s’arrête pas à fin 2024, 
mais court encore sous 2025. Les comptes 2025 incluront donc encore les comptes 
intempéries.

•• Les gains immobiliers de l’exercice sont particulièrement élevés (plus de CHF 15 mios).

•• Le marché de l’électricité, moins volatile que les dernières années a permis de 
réduire nettement les écarts entre les prévisions et les chiffres effectifs. Qui plus est, 
l’année hydro-électrique ayant été bonne, les redevances hydrauliques génèrent 
des revenus de CHF 7.1 mios, soit un excédent budgétaire de CHF 1.448.

•• Enfin, la bonne santé des marchés financiers nous a permis de réaliser une plus-
value comptable sur notre portefeuille sous gestion de CHF 1.2 mios. 

En résumé, l’intérêt porté à notre commune et son parc immobilier ne faiblit pas, et 
compte tenu des facteurs favorables évoqués ci-dessus auxquels s’ajoute une bonne 
gestion des charges, les comptes de l’exercice sont excellents.

Ils présentent les chiffres clés suivants :

Message introductif aux comptes 2024

Comptes 2024 Budget 2024 Variation % Comptes 2023 Variation %

1 Revenus financiers 174’232'595 143’281’100 21.60% 162’991’389 6.90%

2 Charges financières 124’214'142 122’726’692 1.21% 113’806’025 9.15%

3 = 1 – 2 Marge d'autofinancement 50’018'453 20’554’408 143.35% 49’185’365 -1.69%

4 Amortissements 26’611’897 28’780’800 -7.54% 24’967’789 6.58%

5 Prélèvement / (Attribution)  
sur financements spéciaux 1’875’093 698’100 168.60% 4’171 44856.12%

6 Attribution à la réserve 
de politique budgétaire 0 0 n/a 0 n/a

7 = 3 – 4 
– 5 – 6 Excédent de revenus (charges) 21’531'463 -8’924’492 -341.26% 24’213’404 -11.08%

8 Investissements nets 49’189’675 56’417’100 -12.81% 47’555’528 3.44%

9 = 3 – 8 Excédent (+) / Insuffisance (-) 
de financement (-) 828’778 -35’862’692 102.31% 1’629’836 -49.15%
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Les revenus financiers atteignent CHF 174’232’595 en croissance de 21.60% par 
rapport au budget, soit CHF 30’951’495. Compte tenu de la remarque introductive, 
ce niveau de revenus est très bon et repose sur un volume de gains immobiliers et 
de droits de mutation toujours exceptionnels, des recettes fiscales des personnes 
physiques et des personnes morales qui se maintiennent à un niveau élevé et des 
très bonnes redevances hydrauliques.

Les charges de fonctionnement, globalement maîtrisées, se montent à CHF 124’214’142, 
en hausse de 1.21% ou CHF 1’487’450 par rapport au montant planifié. A noter que, si 
l’on retire de ces charges les coûts des intempéries soit, CHF 4’626’158 les charges 
financières de l’exercice se retrouveraient à CHF 119’587’984, soit CHF 3’138’708 en 
dessous des charges portées au budget 2024. Ces deux écarts se cumulent au niveau 
de la marge d’autofinancement qui atteint CHF 50’018’453 (CHF 20’554’408 budgétée). 

Les investissements nets, quant à eux, se montent à CHF 49’189’675 (2023 : CHF 
47’555’528), une baisse de CHF 7’227’425 par rapport au budget, principalement 
expliquée par le retard du chantier du Centre sportif, mais également par des diminutions 
de provisions sur investissement dans les services des eaux potables et à évacuer 
qui ont conduit à des investissements effectifs inférieurs de CHF 2’810’890 au budget 
présenté, et qui incluent cependant les acquisitions du bâtiment de la Raiffeisen de 
Vollèges et des appartements à Sembrancher pour CHF 6’081’364 qui ne figuraient 
pas au budget, ces décisions étant purement de compétence du Conseil municipal.

Etant donné que la réserve de politique budgétaire totalise déjà CHF 45’000’000, 
le Conseil municipal a décidé de ne pas faire de nouvelle attribution cette année. 
Cependant au vu des circonstances des intempéries qui ont fortement touché notre 
commune le Conseil municipal a décidé d’attribuer CHF 2’000’000 au fonds du bien-être 
et de la sécurité des résidents. L’excédent de revenus atteint de ce fait CHF 21’531’463 
pour l’exercice 2024.

Cet excellent résultat d’exercice conduit à un excédent de financement, pour le 
troisième exercice consécutif, de CHF 828’778 largement inférieur à l’insuffisance 
budgétée de CHF 35’862’692, ce qui permettra d’alléger le recours à l’emprunt prévu 
par notre planification financière.

Revenus financiers
Les revenus globaux atteignent donc CHF 174’232’595 (budget : CHF 143’281’100 ; 
comptes 2023 : CHF 162’991’389), soit une variance de CHF 21.60% avec le budget 
et de 6.90% de l’exercice précédent. L’écart budgétaire de CHF 30’951’495 mérite une 
attention particulière. 

Le tableau comparatif ci-après les détaille en lien avec l’exercice précédent.
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en mios de CHF en mios de CHF

Récapitulation de la composition tant de l’écart budgétaire que de l’écart avec l’exercice précédent vs budget 2024 vs comptes 2023

Impôts personnes physiques et personnes morales (910 / 911) 19.725 -0.706

Subvention intempérie (791) 2.620 2.620

Variation des revenus d’intérêts et autres revenus financiers (96x) 2.587 1.827

Energie (8711) 1.652 5.653

Redevances hydrauliques (950) 1.448 0.743

Recettes des crèches (545x) 0.706 0.463

Variation des recettes des services des eaux potables à évacuer (710, 720) 0.405 -1.134

Recettes de l’énergie EVB (8713) 0.548 0.547

Recettes Administration générale (0220) et Etat-major (0222) 0.216 0.165

Revenus locatifs et autres revenus des bâtiments (029) 0.199 0.187

Centre sportif (3411) 0.198 0.059

Décharge du Merdenson (769) 0.194 -0.118

Recettes du tourisme / taxe de promotion touristique (840) 0.173 0.020

Cours d’eau – subvention (741) 0.152 0.144

Produits transports publics (622) et Travaux publics (615) 0.141 0.349

Variation des recettes de la voirie (730) -0.099 0.568

Recettes des autorisations de construire (799) -0.022 -0.047

Autres 0.108 -0.099

* Les chiffres entre parenthèse correspondent aux numéros de section dans les comptes.

Total des variations des produits vs budget 2024 et comptes 2023 30.951 11.241
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Les recettes fiscales expliquent donc une part significative de l’excédent budgétaire. 
En premier lieu, il convient de parler ici du marché immobilier : 

• • Le canton du Valais a recensé 452 cas de taxation de gains immobiliers pour la 
Commune de Val de Bagnes en 2024 (516 cas l’année précédente). La valeur totale 
des transactions générées par ces 452 cas se monte à environ CHF 570 mios. Les 
gains immobiliers totaux atteignent CHF 26’000’000 soit environ CHF 16’000’000 
revenant au ménage communal. A noter que les 14 cas les plus conséquents 
représentent plus d’un tiers de la recette. Les recettes communales 2024 y 
relatives, nettes de la commission cantonale, se montent à CHF 15’075’649 (2023 : 
CHF 12’809’791). 

•• Ces importantes transactions immobilières ont également généré des droits de 
mutation excédentaires au budget. Celles-ci atteignent CHF 5’408’902 (budget 
2024 : CHF 4’000’000).

•• Au niveau de l’impôt sur le revenu, net de l’impôt confiscatoire, le budget prévoyait 
un tassement des recettes de CHF 26’800’000. Finalement, celles-ci atteignent 
CHF 34’528’532.

•• L’impôt sur la fortune atteint CHF 21’072’115, proche du budget (+ CHF 172’115).

•• Les impôts sur les successions et donations ont connu un exercice proche du 
budget sans cas particulier significatif.

Au niveau des produits de la valorisation de l’énergie, la volatilité du marché de 
l’électricité a été moins grande en 2024 que les années précédentes, ce qui nous a 
permis d’atteindre un niveau de recette de CHF 6’131’892 un excédent de CHF 401’105 
par rapport à 2023, mais CHF 993’000 en moins que le montant planifié. 

Enfin, pour terminer mentionnons également que le compte intempéries, compte tenu 
des différentes facturations adressées au Service cantonal de la mobilité (SDM) et 
des divers soutiens obtenus, enregistre des recettes de CHF 2’620’000. Ce montant 
inclut le financement cantonal à concurrence de 85% annoncé au lendemain des 
intempéries qui ont marqué tout le Valais.
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Charges financières

Les charges financières atteignent CHF 121’214’142 y compris les dépenses du 
compte intempéries de CHF 4’626’158 soit un montant net de CHF 119’587’984 
inférieur de CHF 3’138’708 au budget 2024. Il est à relever que l’importante charge 
additionnelle de TVA liée à la production d’énergie 2023 a pu être économisée en 
2024 à la suite à d’un changement de type d’assujettissement du service concerné 
au 1er janvier 2024.

La diminution des charges financières se détaille donc comme suit :

• • Les frais de personnel sont inférieurs de CHF 311’424 au budget qui prévoyait la 
création de 6.7 nouveaux postes. Cette différence est inférieure à 1% des frais de 
personnel et de ce fait ne nécessite pas d’explications additionnelles.

•• Le faible enneigement (sur l’année civile) de l’hiver dernier a généré des économies 
budgétaires de frais de déblaiement de CHF 401’029. 

•• La douceur printanière couplée aux mesures d’économie d’énergie liées au risque 
de pénurie très marqué au début de l’hiver 2022-2023 ont provoqué un niveau de 
charges de consommation d’énergie de nos bâtiments en baisse de CHF 439’576. 
Dans ce même service, les économies de frais d’entretien des bâtiments ont atteint 
CHF 463’999.

•• La programmation culturelle de l’Espace St-Marc a été limitée en raison de nom-
breuses occupations communales et d’activité de congrès et séminaire venant de 
l’extérieur. Il en résulte des économies de charges de marchandises, de prestations 
de tiers et de publicité de quelque CHF 189’000.

•• Les charges d’intérêts présentent un excédent budgétaire de CHF 344’000 lié à 
la comptabilisation des intérêts rémunératoires sur impôts, mais cet excédent 
est largement compensé par l’excédent des revenus d’intérêts qui représente un 
montant total en CHF 1’338’378 y compris une plus-value comptable non-réalisée 
par le portefeuille sous-gestion de CHF 1’229’710.
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Marge d’autofinancement et autres faits marquants du fonctionnement

La marge d’autofinancement se monte à CHF 50’018’453 (2023 : CHF 49’185’365; budget 2024: CHF 20’554’408).  
Par rapport au budget, la variation globale de CHF 29’464’045 se résume ainsi : En mios de CHF

Ecart Totaux
Ecarts liés aux contributions fiscales 19.725
Gains immobiliers et droits de mutation 7.483  
Autres impôts personnes physiques et personnes morales (910 et 911) 12.242
Intempéries -2.006
Sinistre torrent du Fregnoley, net de subventions -2.006  

Ecarts provenant de services en gestion délégués 0.929

Variation du résultat de la production d'électricité (8711) et du fermage (8712) 1.120
Marge contributive eaux, assainissement (710, 720) -0.191
Variations liées à la Sécurité 0.337
Coût du feu et de la sécurité (1500 et 1501) 0.337
Economies liées aux Travaux publics et environnement  0.992
Décharge du Merdenson (769) 0.253  
Frais d'entretien réseau routier (615) 0.461
Environnement (7790) 0.278
Economies liées à Culture, Tourisme et Sport 0.551
Coûts St-Marc et manifestations 0.372
Coûts nets du Centre sportif 0.179  
Autres variations 8’936
Aménagement du territoire et transports publics 1.736

Coûts nets des bâtiments (029) et agriculture (811) 1.391

Crèches et unités d’accueil 1.369

Eléments financiers (revenus d’intérêts, redevances hydrauliques, etc.) 4.386

Autres 0.054
29.464
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Hormis les éléments susmentionnés jusqu’ici, les autres faits marquants de l’exercice 
sont les suivants :

•• Au niveau du traitement des déchets, à la suite des adaptations tarifaires décidées 
par le Conseil municipal l’exercice clôt avec un excédent de CHF 173’790 par 
rapport au déficit de l’année précédente de CHF 563’923. Compte tenu des soldes 
déficitaires du passé, le fonds de financement spécial y relatif présente un solde 
actif au 31 décembre 2024 de CHF 1’129’157. Cet excédent dégagé respecte les 
projections établies au moment des dernières décisions tarifaires.

•• Le service des eaux potables présente un prélèvement sur financement spécial de 
CHF 1’170’974 proche du montant planifié de CHF 1’068’400. Ce prélèvement est 
conforme à l’effet du nouveau règlement de distribution approuvé par le Conseil 
général le 10 avril 2024 homologué par le Conseil d’Etat le 31.07.2024. Pour 
mémoire, ce réseau compte 180 km et livre annuellement 2 milliards de litres d’eau 
aux résidents de la Commune de Val de Bagnes.

•• En termes de ressources humaines, le nombre final d’EPT effectifs (moyenne sur 
12 mois) en 2024 est de 281.27 (274.04 en 2023 et 292.64 au budget). Ils compren-
nent 19.82 apprentis et correspondent à 422 personnes en moyenne sur l’année.

•• Les amortissements se montent à CHF 26’611’897 (budget : CHF 28’780’800). Ils 
sont calculés de manière uniforme et conformément aux taux définis dans l’annexe 
des comptes. Il faut cependant rappeler que les amortissements de subventions 
d’investissement compris dans ce montant ne sont pas montrés dans la rubrique 
33 Amortissement dans le compte de résultat, mais figurent sous la ligne 366 
Amortissement de subvention d’investissement comme demandé par le MCH2.

•• Comme déjà mentionné en introduction, une attribution au fonds du bien-être 
des résidents de CHF 2’000’000 a été effectuée, de même qu’une attribution de 
CHF 2’277’255 au fonds de gestion des excédents de valorisation de l’énergie créé 
à la suite d’une motion du Conseil général.

•• Enfin, le Conseil municipal a constitué une provision de CHF 320’000 pour litige 
dans le domaine des constructions pour un ex-employé communal, à la suite 
d’une décision du Conseil d’Etat relative à la forme du licenciement. Ce montant 
inclut également les indemnités de chômage perçues par ce collaborateur et qui 
pourraient nous être réclamées ainsi que les remboursements du CMS.

•• L’exercice 2024 clôt sur un résultat net favorable de CHF 21’531’463 (2023 : excédent 
de revenus de CHF 24’213’404 ; budget : excédent de charges de CHF 8’924’492). 
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Principaux investissements

Les dépenses d’investissement de l’exercice (y compris les provisions de fi n d’exercice moins les provisions à fi n 2023) ont été les suivantes :

Ce montant de CHF 45.012 mios représente 91.5% des investissements de l’année.

CHF

Investissements corporels et incorporels

Aménagements routiers et tapis divers 5'825'407

Centre sportif 3'486'878

Dépenses liées à l'eau usées (nettes des taxes de raccordement) 3'380'998

Bâtiment Raiffeisen - Vollèges 3'365'326

Amélioration du réseau irrigation et amélioration des prises d'eau 2'867'362

Dépenses liées à l'eau potable (nettes des taxes de raccordement) 2'741'042

Bâtiment Ciel & Terre - Sembrancher 2'716'039

Remise en état des torrents, y c. Merdenson 2'632'255

Digues de protection avalanches Lourtier 1'700'056

Aménagement zone Brunet - Verbier 1'600'000

Bâtiment administratif Bagnes (maison rose) 1'400'000

Maison de la sécurité 1'200'000

Participation au réseau des routes cantonales 827'616

Bâtiment Les Moussaillons 770'000

Sous-total investissements corporels 34'512’978

Investissements fi nanciers (prêts et participations)

Bourgeoisie 5'500'000

Gécal SA 4'000'000

Altis Groupe SA 1'000'000

Sous-total investissements fi nanciers 10'500’00

Valeurs nettes des investissements 45'012’978
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Les investissements bruts 2024 atteignent CHF 52’943’559, montant légèrement 
supérieur à celui de l’an passé (CHF 51’329’689) et inférieurs de CHF 5’583’541 au 
budget. L’écart est essentiellement expliqué par le Centre sportif pour lequel un 
budget de CHF 8’000’000 était planifi é, alors que les dépenses effectives atteignent 
CHF 3’486’877 et une revue des provisions sur investissements des services des eaux 
potables et à évacuer qui ont conduit à des investissements effectifs inférieurs de 
CHF 2’810’890 au budget présenté. Mentionnons également que le bouclement du 
compte d’investissement de la déchetterie intercommunale affi che un excédent budgé-
taire de plus de CHF 600’000. Les recettes d’investissement atteignent CHF 3’753’884, 
soit CHF 1’643’884 de plus que le budget. Divers remboursements de prêts non 
portés au budget et par l’autorisation de prélever CHF 832’800 sur le fonds abri PC en 
lien avec le décompte de l’école de Versegères. Les investissements nets totalisent 
donc CHF 49’189’675 pour un budget de CHF 56’417’100. 

Analyse des indicateurs fi nanciers

Conformément à l’article 42 al 2 de l’ordonnance cantonale sur la gestion fi nancière 
des communes du 24 février 2021, il convient de livrer également ici l’analyse des 
indicateurs fi nanciers :

1. Taux d’endettement net : -53.39%. Cet indicateur renseigne sur le nombre de 
tranches annuelles d’impôt qui seraient nécessaires pour amortir la dette nette. 
En l’occurrence, moins d’une tranche annuelle suffi rait pour couvrir la dette nette 
de la municipalité. Selon les valeurs indicatives, il est jugé bon. La variation 2023-
2024 est faible.

2. Degré d’autofi nancement : 101.68%. Cet indicateur informe sur la part des inves-
tissements que la municipalité peut fi nancer par ses propres moyens. Dans notre 
situation, la marge d’autofinancement dépasse les investissements nets de 
l’année. Nous restons dans le constat indicatif haute conjoncture (seuil à 100%) 
comme les deux derniers exercices car l’indicateur ne varie que très peu ces deux 
derniers exercices (2023 : 103.43%). 

3. Part des charges d’intérêts : -1.56%. Cet indicateur établit le rapport entre les 
charges d’intérêts nets et les revenus courants. Plus la valeur est basse, plus la 
marge de manœuvre est élevée. La situation communale est donc qualifi ée de 
bonne puisque nous n’avons pas de charge nette. 

4. Dette brute par rapport aux revenus : 47.46%. Cet indicateur renseigne sur le 
niveau de la dette par rapport aux revenus dégagés. Dans notre cas, il est jugé très 
bon puisque la dette brute est inférieure à 50% des revenus.

5. Proportion des investissements : 29.89%. Cet indicateur met en évidence l’effort 
d’investissement élevé déployé par la Commune de Val de Bagnes. Il détermine le 
rapport entre les investissements bruts et les dépenses totales. Le taux ressortant 
des comptes 2024 (29.89%, en passant sous le seuil des 30% fait état d’un effort 
d’investissement élevé versus très élevé en 2023 31.09%) confi rme la volonté de 
la politique communale.

6. Part du service de la dette : 13.37%. Cet indicateur mesure l’importance des charges 
financières (intérêts et amortissements) pesant sur le budget et les comptes. 
Celui-ci confi rme la charge acceptable telle qu’indiquée en 2023.

7. Dette nette en francs par habitant : Cet indicateur n’est pas pertinent pour une 
commune touristique comme Val de Bagnes étant donné qu’il n’y a pas de relation 
directe entre le nombre d’habitants et les infrastructures à mettre en œuvre et à 
fi nancer pour assumer les tâches publiques. Le patrimoine fi nancier de la Commune 
de Val Bagnes étant supérieur à sa dette brute, nous pouvons donc parler de 
fortune nette par habitant. La croissance de 11.13% de la population n’a que peu 
d’incidence sur la fortune par habitant, qui se maintient à CHF 5’559.

8. Taux d’autofi nancement : Cet indice renseigne sur la proportion du revenu que 
la Commune peut consacrer au fi nancement de ses investissements. Il établit le 
rapport entre les revenus de la Commune et sa marge d’autofi nancement. La note 
maximale est obtenue dès que la marge d’autofi nancement atteint le 20% des 
revenus fi nanciers, ce qui est encore toujours clairement le cas en 2024 (28.09%) 
comme les deux derniers exercices.
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Autres observations

Les comptes 2024 détaillent l’état du patrimoine dans le bilan, des investissements et 
du fonctionnement, et ce de manière comparable tant avec la présentation du budget 
que des comptes de l’exercice précédent. A noter que quelques éléments du budget 
ont été reclassés de compte à compte pour permettre la comparaison. Pour rappel, 
ils incluent le service 791 intempéries tel que demandé par le canton du Valais pour les 
dépenses liées aux sinistres du torrent du Fregnoley. Ce service comprend les coûts 
suivants :

•• Les heures supplémentaires effectivement payées pour les personnes impliquées.

•• Les prestations de tiers, que ce soit en termes de génie civil, sécurité, informations 
à la population, divers aménagements et autres.

•• Les indemnités versées aux évacués, les soutiens aux commerces et à la population, 
de même que les coûts de l’énergie des logements du camping de Champsec que 
la commune assume depuis l’interdiction d’accès au lieu.

Dans les revenus figurent les indemnités reçues d’organismes nationaux de soutien à 
la population (CHF 102’500), ainsi que la participation attendue du canton de quelques 
CHF 2’200’000. Il faut cependant savoir que des expertises sont en cours pour 
déterminer le type d’évènements et de responsabilités y relatifs. A cet effet, le Conseil 
municipal a doté le fonds du bien-être des résidents d’un montant de CHF 2’000’000 
pour le cas échéant pallier une éventuelle remise en question du soutien cantonal.
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Conclusion

L’exercice comptable 2024 peut être considéré comme excellent. Une analyse attentive 
du fascicule qui vous est soumis vous en convaincra. 

Il tient à cœur à la Municipalité de remercier les cadres et l’ensemble du personnel 
de l’administration et leur équipe pour leur inlassable labeur à rendre possible et à 
concrétiser les décisions prises par les autorités. 

BDO SA a révisé les comptes. La mise en place d’une plateforme d’échange d’infor-
mations numériques et une très bonne collaboration entre les deux parties ont permis 
le déroulement dans les délais de leur travail. Je remercie plus particulièrement  
M. Bastien Forré sans oublier ses collaborateurs, pour leur flexibilité et les compé-
tences qu’ils ont mises à disposition de la Commune de Val de Bagnes au cours 
de leur mandat. En parfaite collaboration avec le Service financier, BDO SA a élargi 
son champ d’investigations. Ces analyses ont été complètes, rapides et critiques.  
Notre gratitude va également à Jérôme Maret, Camille Morelato, Christophe Coccia, 
Alexandre Gordio, Virginie Bochatay, et à leurs collaboratrices et collaborateurs ainsi 
qu’à la Commission des finances pour l’excellent travail réalisé.

Les comptes 2024 ont été approuvés par le Conseil municipal en séance du 15 avril 
2025. La Municipalité ne peut que vous recommander de les accepter. 

Nous tenons finalement à vous remercier, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers généraux, de votre engagement en vous rappelant que les 
membres du Conseil municipal sont à votre disposition pour tous les renseignements 
que vous solliciterez auprès d’eux. 

En vous souhaitant une bonne lecture et un excellent travail d’analyse, nous vous 
adressons, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers généraux, 
nos meilleures salutations. 

Le Châble, le 15 avril 2025
Fabien Sauthier, Président de Commune
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0. Administration générale
                                  Page Conseiller responsable 

01 Législatif et exécutif Fabien Sauthier

011 Législatif 36

012 Exécutif 36

02 Services généraux Fabien Sauthier, François Veuthey

0220 Administration des finances et contributions 37

0221 Informatique 39

0222 Secrétariat général & délégués 40

029 Bâtiments – Edilité et Urbanisme 41
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1. Ordres et sécurité publique, défense
                                  Page Conseiller/ère responsable :

11 Sécurité publique Bruno Moulin

111 Police 44

12 Justice Jean-Daniel Troillet

120 Juge de commune 45

122 Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte 46

14 Questions juridiques Jean-Daniel Troillet

1400 Cadastre 46

1401 Office de la population 47

15 Feu et sécurité Bruno Moulin

1500 Service du feu 48

1501 Service de sécurité 49

16 Défense Bruno Moulin

161 Stand de tir 50

162 Protection civile 51
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2. Formation
                                  Page Conseillère responsable :

21 Scolarité obligatoire Anne-Michèle Lack

212 Ecoles primaires 54

213 Ecoles secondaires 55

22 Ecoles spécialisées Anne-Michèle Lack

220 Ecoles spécialisées 56

23 Formation professionnelle initiale Anne-Michèle Lack

230 Formation professionnelle initiale – apprentis 57

25 Ecole de formation générale Anne-Michèle Lack

251 Ecole de formation générale 58

29 Autres systèmes éducatifs Anne-Michèle Lack

299 Formation non-mentionnée ailleurs 58
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3. Culture, sports et loisirs, culte
                                  Page Conseiller responsable :

31 Héritage culturel Malvine Moulin

311 Musée de Bagnes – expositions 60

32 Culture, autres Malvine Moulin

321 Bibliothèque 61

3290 Culture & Patrimoine 62

3291 Manifestations 63

3292 Salle culturelle St-Marc 64

3293 Tente VFA 65

3294 Archives 65

34 Sport et loisirs Malvine Moulin / Valérie Guigoz

3410 Sports 66

3411 Centre sportif 67

3420 Loisirs 69

3421 - 3421  Parcs, jardins et sentiers pédestres 70

35 Eglises et affaires religieuses Jean-Daniel Troillet

350 Eglises et affaires religieuses 72
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4. Santé
                                  Page Conseiller/ère responsable :

41 Hôpitaux, homes médicalisés Jean-Daniel Troillet

412 Homes médicalisés et maisons pour personnes âgées 74

42 Soins ambulatoires Jean-Daniel Troillet

421 Centre Médico-social de l’Entremont 74

43 Prévention Bruno Moulin

433 Service médical des écoles 74

49 Autres dépenses de santé Bruno Moulin

490 Santé publique 74
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5. Prévoyance sociale
                                  Page Conseiller/ère responsable :

52 Invalidité Jean-Daniel Troillet
523 Foyers pour invalides 78
53 Vieillesse et survivants Jean-Daniel Troillet
531 Assurance vieillesse et survivants AVS 78
532 Prestations complémentaires AVS/AI 79
533 Prestations aux retraités 79
535 Prestations de vieillesse 79
54 Famille et Jeunesse Anne-Michèle Lack
543 Avance et recouvrement de pensions alimentaires 79
544 Protection de la jeunesse 79
5450 Restaurant, unité d’accueil et C.O. 81
5451 Crèche - Vollèges 82
5452 UAPE - Vollèges 83
5453 UAPE - Les Moussaillons 84
5454 Crèche - Les Moussaillons 85
5455 UAPE - Verbier 86
5456 Crèche - Verbier 87
5457 UAPE - Versegères 88
5458 Crèche - Versegères 89
5459 Structure Maison Verte 90
57 Aide sociale et domaine de l’asile Jean-Daniel Troillet
572 Aide sociale 91
574 Fonds cantonal pour l’emploi 91
579 Autres assistances 91
59 Actions d’entraide Jean-Daniel Troillet
592 Actions d’entraide dans le pays 92
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6. Trafic
                                  Page Conseiller responsable :

61 Circulation routière Valérie Guigoz

613 Routes cantonales 94

615 Routes communales 94

617 Atelier mécanique 96

619 Routes et cours d’eau 97

62 Transports publics Pierre-Yves Gay

622 Entreprises de trafic régional 98
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7. Protection et aménagement de l’environnement
 Page Conseiller/ère responsable :

71 Approvisionnement en eau Mélanie Mento

710 Eaux potables 102

72 Traitement des eaux usées Mélanie Mento

720 Eaux usées 103

73 Traitement des déchets Valérie Guigoz

730 Traitement des déchets 104

74 Aménagements Valérie Guigoz, Bruno Moulin 

741 Correction des eaux 105

742 Ouvrages de protection autres (dangers naturels) 106

76 Lutte contre la pollution de l’environnement Valérie Guigoz

769 Décharge Merdenson 107

77 Protection de l’environnement, autres François Veuthey, Valérie Guigoz

771 Cimetière 108

7790 Environnement 108

7791 Service congélateurs 109

79 Aménagement Pierre-Yves Gay

790 Aménagement du territoire 110

791 Intempéries 112

799 Autorisation de construire 112
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8. Economie publique
                                  Page Conseiller responsable :

81 Agriculture et irrigation François Veuthey, Mélanie Mento

811 Agriculture 116

819 Irrigation 117

82 Sylviculture François Veuthey

820 Sylviculture 118

84 Tourisme Malvine Moulin

840 Tourisme 118

87 Combustible et Energie Mélanie Mento

8710 Services généraux 119

8711 Electricité 119

8712 Réseau électrique 120

8713 Energies 121

873 Chauffage à distance 121

89 Autres exploitations artisanales Valérie Guigoz

8900 Abattoirs 122
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9. Finances et impôts
                                  Page Conseiller responsable :

91 Impôts Jean-Daniel Troillet

910 Impôts personnes physiques 126

911 Impôts personnes morales 126

93 Péréquation financière Mélanie Mento

930 Péréquation financière 127

95 Parts aux recettes, autres Mélanie Mento

950 Quotes-parts, autres (redevances hydrauliques) 127

96 Administration de la fortune et des dettes Mélanie Mento

961 Intérêts 128

963 Immeubles et titres du patrimoine financier 128

969 Patrimoine financier non ment. ailleurs 128

97 Redistributions Mélanie Mento

971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 128
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IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
TS

0. Administration générale
                                  Page Conseiller/ère responsable :

02 Services généraux Fabien Sauthier, François Veuthey

0220 Administration des finances et contributions 132

0221 Informatique 132

0222 Etat Major 133

029 Bâtiments – Edilité et Urbanisme 133

1. Ordres et sécurité publique, défense
 

11 Sécurité publique Bruno Moulin

111 Police 134

15 Feu et sécurité Bruno Moulin

1500 Service du feu 134

1501 Service de sécurité 134

16 Défense Bruno Moulin

162 Protection civile 134

2. Formation
 

21 Scolarité obligatoire Anne-Michèle Lack

212 Ecoles primaires 135

213 Ecoles secondaires 135

230 Formation professionnelle 135
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3. Culture, sports et loisirs, culte
                                  Page Conseiller/ère responsable :

32 Culture, autres Malvine Moulin

311 Musée 138

321 Bibliothèque 138

3290 Culture 138

3292 Salles culturelles 138

34 Sport et loisirs Malvine Moulin

3410 Sports 139

3411 Centre sportif 139

3420 Loisirs 139

4. Santé
 

49 Autres dépenses de santé Bruno Moulin

490 Santé publique 141

5. Prévoyance sociale
 

52 Invalité Jean-Daniel Troillet

523 Foyers pour invalides 142

535 Prestations de vieillesse 142

545 Protection de la jeunesse 142

572 Aide sociale 142
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6. Trafic
                                  Page Conseiller/ère responsable :

61 Circulation routière Valérie Guigoz
613 Routes cantonales 144
615 Routes communales 144
62 Transports publics Valérie Guigoz
622 Entreprises de trafic régional 144

8. Economie publique
81 Agriculture François Veuthey, Mélanie Mento
811 Agriculture 148
819 Irrigation 148
820 Sylviculture 148
87 Combustible et Energie Mélanie Mento
871 Electricité 148
873 Chauffage à distance 149

7. Protection et aménagement de l’environnement
71 Approvisionnement en eau Mélanie Mento
710 Eaux potables 145
72 Traitement des eaux usées Mélanie Mento
720 Eaux usées 145
73 Traitement des déchets Valérie Guigoz
730 Traitement des déchets 145
74 Aménagements Valérie Guigoz, Bruno Moulin
741 Correction des eaux 146
742 Ouvrage de protection autres 146
77 Protection de l’environnement François Veuthey
7790 Environnement 147
79 Aménagements Pierre-Yves Gay
790 Aménagement du territoire 147
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Bilan

Bilan Final 152

Indicateurs financiers 153-156
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Annexes

Annexe des comptes 157-187

Rapport de l’organe de révision 188-189
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7.3. Tableau des immobilisations 
 
Compte 
No  Intitulé Solde au 

01.01 Dépenses Recettes Solde au 
31.12 Amortissements Situation après 

amortissements 

Amortissements 
minimum 

obligatoires 
Contrôle 

 Comptes ordinaires            

1400  Terrains  34'730’691   445’016  1’525  35'174'182   - 35'174'182 0% 0.00% 
1401  Routes / voies de communication   64'269’400   7'271’086               -    71'540’486            5'008’186          66'532’300  7% 7.00% 
1403  Autres travaux de génie-civil   79'953’800  14'611’023   2'430’659   92'134’164            6'451’964          85'682’200  7% 7.01% 
1404  Bâtiments du PA 102'961’600  13'515’920    838’200 115'639’320           9'257’864        106'381’456  8% 8.01% 
1406  Biens meubles du PA    3'517’690   3'478’514       6'996’204            2'428’304  4'567’900 35% 34.71% 
1409  Autres immobilisations corporelles        81’100         81’384                -        162’484                81’384                81'100  50% 50.09% 
1420  Logiciel du PA       97’600        219’667                -         317’267               158’767                158’500  50% 50.04% 
1429  Autres immobilisations incorporelles    1'948’000    2'409’554                 -  4'357’554            2'178’954            2'178’600  50% 50.00% 

1442 
Prêts aux commune et aux ass. 
Intercommunales - 5'550’000 - 5'550’000 - 5'550’000   

1444  Prêts aux entreprises publiques  32'433’083   4'860’000     450'000    36'843’083                        -          36'843’083  Selon risque 0.00% 
1445  Prêts aux entreprises privées      75'000  92’000       15'000        152'000                        -              152'000      
1447  Prêts aux ménages        52’300  4’520  18’500          38’320                       -                38’320      
1454  Participations aux entreprises publiques 2'931’143  - -  2'931’143     2'931’143 Selon risque 0.00% 
1462  Subventions d'investissement aux communes 421’200       -                    -       421’200                42’200  379’000 10% 10.02% 

1463  
Subventions d'investissement aux ass. 
sociales pub.                  -    140'000     - 140’000  14’000  126’000      

1464  
Subventions d'investissement aux entreprises 
publiques 6'679’700 18’000                     - 6'697’700 669’800 6'027’900          10% 10.00% 

1465  
Subventions d'investissement aux entreprises 
privées 2'491’200  246’876                - 2'738’076   265’076 2'473’000          10% 9.68% 

1466  
Subventions d'inv. aux org. privées à but non 
lucratif 553’500       -       - 553’500       55’400 498’100            10% 10.01% 

 Total comptes ordinaires   333'197’007 52'943’559  3'753’884  382'386’682         26'611’898        355'774'784    
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7.4. Tableau des participations 
 

Institut de droit public 

            
Nombre   Part de la  Valeur nominale Rendement Valeur comptable au Valeur comptable au 
détenu commune totale CHF 01.01 31.12 

  en %         
1. Patrimoine administratif             
Société anonyme             
Altis Groupe SA          100                  25             400'000                      -                        100'000                           100'000  
Blueark Entremont SA          660                  66             100'000                      -                          66'000                             66'000  
Ciges SA            60                  10             300'000                      -                          30'000                             30'000  
Centre médical Arcades SA       1'000                 100             100'000                      -                        100'000                           100'000  
GECAL SA       4'250                  85          5'000'000                      -                                 1                                    1  
Sateldranse SA          160                  80             200'000            430'000                        139'259                           139'259  
Sedre SA       1'637                 82             200'000                      -                       1’146'320                         1'146'320  
Sogesa SA     10'002                  50          2'000'000  -                        498'560                           498'560  
Verbier Arts SA          200                 100             100'000                      -                                 1                                    1  
Verbier Tourisme SA            49                  49             100'000                      -                        1                                    1  
TéléSion SA            50                    5             100'000                      -                                 1                                    1  
Mayen de Bruson Promotion SA          100                 100             100'000                      -                          50'000                             50'000  
Energie Val de Bagnes SA          800                 100             800'000                      -                        800'000                           800'000  
              
Société coopérative             
Sté coop. Terrains Charençon -                 100                 1'000  -                           1'000                              1'000  
                                                     Total          2'931’143                        2'931'143  
2. Patrimoine financier             
Société anonyme             
Forces Motrices de Mauvoisin SA          500                2.50       100'000'000            131'250                      3'082'000                         3'000'000  
FMV SA      61'895                3.10       100'000'000            103'158                        444'901                           444'901  
Téleverbier SA    346'186              24.72         18'900'000  -                    15'238'698                       15'238'698  
FMMB SA          492                1.64           3'000'000                7'823                          49'200                             131'200  
Autres                                 48'758                             54'458  
                                                     Total          18'863’557                      18'869'257  
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Tél. 027 324 70 70
Fax 027 324 70 79
www.bdo.ch

BDO SA
Place du Midi 36
1950 Sion

BDO SA, dont le siège principal est à Zurich, est un membre suisse, juridiquement indépendant, du réseau international BDO.

Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels 2024
Au Conseil général de la

Commune de Val de Bagnes

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Commune de Val de Bagnes, 
comprenant le bilan au 31 décembre 2024, le compte de résultats, le compte des 
investissements, le tableau de flux de trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date 
ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 18 à 31, 35 à 152 et 158 à 168)
sont conformes aux prescriptions légales (LCo et OGFCo) et aux règlements y relatifs.

Fondement de notre opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit des comptes annuels conformément aux prescriptions 
de la LCo et de l’OGFCo et à la recommandation d'audit suisse 60 Audit et rapport de 
l'auditeur de comptes communaux (RA 60). Les responsabilités qui nous incombent en 
vertu de ces dispositions sont plus amplement décrites dans la section intitulée 
«Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des comptes annuels» de notre rapport. 
Nous sommes indépendants de la Commune de Val de Bagnes, conformément aux 
dispositions légales cantonales et communales et aux exigences de la profession, et 
avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans 
le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
nous permettre de fonder notre opinion. 

Autres Informations 
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil municipal. Les autres 
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à 
l’exception des comptes annuels et de notre rapport correspondant. 

Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces 
informations. 

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire 
les autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences 
significatives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons 
acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des 
anomalies significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que 
les autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de 
le déclarer. Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du Conseil municipal relatives aux comptes annuels
Le Conseil municipal est responsable de l’établissement des comptes annuels
conformément aux prescriptions des art. 74 et ss de la LCo ainsi que de l’OGFCo. Il est 
en outre responsable des contrôles internes qu'il juge nécessaires pour permettre
l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Responsabilités de l'auditeur relatives à l'audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion 
d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne 
garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux dispositions légales 
cantonales et communales et à la recommandation d’audit suisse 60 Audit et rapport 
de l’auditeur de comptes communaux permettra toujours de détecter une anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs de ces comptes annuels prennent en se 
fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément à la loi suisse et à la RA 60, nous exerçons 
notre jugement professionnel tout au long de l'audit et faisons preuve d'esprit critique. 
En outre:

• nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d'audit. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude 
est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude
peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions volontaires, de fausses 
déclarations ou le contournement de contrôles internes.

• nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour 
l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, mais non 
dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du système de contrôle interne de la 
commune.

• nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le 
caractère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y 
afférentes.

Nous communiquons au Conseil municipal notamment l’étendue des travaux d’audit et 
le calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations d’audit importantes, y 
compris toute déficience majeure dans le système de contrôle interne, relevée au cours 
de notre audit.
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Tél. 027 324 70 70
Fax 027 324 70 79
www.bdo.ch

BDO SA
Place du Midi 36
1950 Sion

BDO SA, dont le siège principal est à Zurich, est un membre suisse, juridiquement indépendant, du réseau international BDO.

Rapport sur d'autres dispositions légales et réglementaires

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales et réglementaires de 
qualification et d’indépendance conformément aux prescriptions de l’art. 83 de la LCo, 
des art. 89 et 90 de l’OGFCo et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre 
indépendance.

Dans le cadre de notre audit, nous relevons en outre que

• l’évaluation des participations et des autres éléments du patrimoine financier
est appropriée ;

• le niveau des amortissements comptables est conforme aux dispositions de 
l’OGFCo ;

• l’endettement net de la Commune est nul ;

• selon notre appréciation, la Commune est en mesure de faire face à ses 
engagements ;

• l’entretien final avec le Conseil municipal a eu lieu ;

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Sion, le 15 avril 2025

BDO SA

Bastien Forré

Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Loïc Rossé

Expert-réviseur agréé
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